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concernant la procedure d'elaboration des rapports 
· generaux 

1) Au debut de la session ouverte apres le '1er mars de chaque 
annee, il est procede, ala suite de l'election du Bureau 

et des Commissions, a la designation des trois ra·o·porteurs 
F;;eneraux charges de presenter au Parlement les rapports· por
tarit respectivement sur chacun des rapports generaux d'acti
vite des trois Communautes. 

2) La nomination des rapporteurs generaux s'effectue suivant 
la procedure prevue a 1 1 artic·le '.J8, aline as 2 et 3 du Re
glement du Parlement, ue telle faqon que plusieurs rappor
teurs gen~raux n'appartiennent pas au mem~ grOUf?e politig"ll;e, 
ni a un meme pays membre de la Communaute. 

3) Les rapports generaux d'activite des trois Communautes sont, 
des leur publication, imprirnes et distribues. 

4) Les di::.'ferentes parties cl.e chaque rapport general sont trans
mises, pour examen, a toutes les commissions du Parlement. 

5) Le Bureau, complete par les Presidents des groupes politiques, 
dans sa premiere reunion apres le depot d'un rapport general, 

fixe la session au cours de laquelle ce rapport sera examine. 
Le President en informe le Parlement ainsi que les conseils 

et les executifs. 

6) Chaque commission, dans un delai d'un mois apres la transmis
sion du rapport general fait savoir, par lettre adressee au 

President, si elle en tend participer a l'"examen de celui-ci 
(Commission interessee). 

Le President en in forme le rapporteur general. . · .. I . . 
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7) Chaque commission interessee examine, en presence de l'exe
cutif en question les parties du rapport general relevant 

de sa competence. Le rapporteur general est invite a assister 
a cette discussion. 

8) La.commission interessee charge un de ses membres, de resU1Iler 
le resultat de cette discussion (avis ecrit) et de le trans

mettre, apres approbation de la commission, au rapporteur gene
ral. 

L ',avis ecri t contient un jugement motive de la Commission 
parlementaire sur les activites de la Communaute et surtout 
de l'executif en question ainsi que la liste des representants 
ayant assiste a la discussion. 

9) Le rapporteur general, sur la base des avis ecrits qui lui 
sont fournis, et en accord avec leurs redacteurs, elabore 

un projet de rapport (article 42 du Reglement) et le transmet 
au President dans les langues officielles, au plus tard trois 
semaines avant le debut de la session.dans laquelle le rapport 
general doit etre discute (alinea 5 de cette proposition). 

Il n'est pas oblige de tenir compte des avis ecrits qui lui 
sont transmis moins d'un mois avant le debut de ladite session. 

10) Le President soumet ce projet de rapport, pour approbation, 
au Comite des Presidents. Le rapporteur general est invite 
a assister a cette reunion. 

11) Apres l'approbation du rapport par ledit Comite, le Presi-
dent autorise la publication du rapport et le met a l'ordre 

du jour de la session fixee en vertu de l'alinea 5 de cette 
proposition. 

12) Le Parlement seul decide de la transmission de tout ou 
partie du rapport a d'autres institutions. 

13) Le chapitre special du rapport annuel de la Commission 
. de la C.~.E., consacre a l'evolution sociale dans la 

Communaute (article 122, alinea 1, du traite C.E.E.) est 
imprime et transmis, pour examen, a la commission competente, 
qui en fait rapport au Parlement. 
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